
Le client/la cliente se rend à un 

rendez-vous

Le mois de la première prestation dans le cadre 
d’une consultation, la clinique de physiothérapie 

vérifie l’admissibilité auprès du Service de 
vérification concernant l’aide sociale (VAS) 

1 888 284-3928

Le client/la cliente a droit aux 
services

Le client/la cliente n’a pas 
droit aux services

On recommande au client/à la 
cliente de s’adresser à son 

chargé/sa chargée de cas pour 
obtenir une preuve 

d’admissibilité

Les services sont fournis au 
client/à la cliente

Traitement des consultations de 

physiothérapiedes bénéficiaires de l’aide sociale

Pour obtenir des instructions détaillées, veuillez consulter le Guide pour le traitement des 

consultations de physiothérapie des bénéficiaires de l’aide sociale

Le client/la cliente présente une autre 

forme de preuve d’admissibilité, comme 

une carte papier d’assurance-

médicaments ou un Relevé des 

prestations (RP)

La clinique de physiothérapie consigne

le numéro de confirmation

fourni par le Service de VAS

Le client/la 

cliente n’a pas 

de preuve 

d’admissibilité

La vérification de l’admissibilité peut être 

effectuée avant le rendez-vous du client 

ou de la cliente, pourvu qu’elle survienne 

au cours du mois durant lequel la 

prestation a lieu

Fournir les renseignements suivants

· Nom complet de la personne qui appelle et nom de 

la clinique

· Numéro de téléphone de la clinique de 

physiothérapie

· NIP SIRV du MSSLD de la clinique de physiothérapie

· ID de membre du client/de la cliente (si disponible), 

nom complet et date de naissance
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